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La noyade est la deuxième cause de décès non intention-
nels en importance chez les enfants canadiens de un à

quatre ans, ce qui représente plus du cinquième des décès au
sein de ce groupe d’âge (1,2). Le taux d’hospitalisation pour
les quasi-noyades atteint un sommet dans le groupe des
tout-petits, le risque étant cinq fois plus élevé que parmi les
enfants plus âgés (2). Les noyades de nourrissons et de tout-
petits ont tendance à se produire à la maison ou à proximité
de celle-ci, les nourrissons se trouvant surtout dans leur
bain, et les tout-petits tombant dans une piscine (3,4).

Les cours de natation offerts aux nourrissons et aux tout-
petits dès l’âge de quelques mois sont généralisés au Canada.
Ces cours sont conçus pour habituer les enfants à l’eau, leur
donner confiance en eux dans l’eau et enseigner la sécurité
aquatique aux parents et aux tuteurs. Peu d’études portent
sur la réceptivité aux cours de natation dans ce groupe d’âge.
Parker et Blanksby (5) déclarent que les enfants ne peuvent
maîtriser la confiance en eux dans l’eau et les compétences
aquatiques de base avant quatre ans, quel que soit l’âge du
début des cours. Selon Blanksby et coll. (6), les enfants
acquièrent les compétences nécessaires pour nager le style
libre à 5,5 ans, qu’ils aient commencé leurs cours à deux,
trois ou quatre ans.

D’après les observations probantes, les cours de natation
améliorent la capacité de nager et le comportement au bord
des piscines des jeunes enfants (de deux à quatre ans).
Cependant, le maintien à long terme de ces capacités n’est
pas démontré (7,8). Aucune donnée ne permet de constater
que les cours de natation préviennent les noyades ou les
quasi-noyades au sein de ce groupe d’âge. Bien qu’il puisse
être possible d’enseigner aux jeunes nourrissons des
habiletés motrices de base dans l’eau, on ne peut s’attendre
qu’ils apprennent les éléments de la sécurité aquatique ou
qu’ils réagissent de manière pertinente en situation d’ur-
gence. Aucun jeune enfant, surtout s’il est d’âge préscolaire,
ne peut être considéré en sécurité dans l’eau. Une supervi-
sion active de la part d’adultes et une clôture entourant
toute la piscine constituent les meilleures stratégies contre
la noyade au sein de ce groupe d’âge (9-11). En particulier,
les alarmes de piscine ne sont pas efficaces, et elles peuvent

donner aux parents un faux sentiment de sécurité. Les dan-
gers reliés aux cours de natation chez les jeunes enfants, à
part la noyade, incluent l’intoxication à l’eau accompagnée
d’hyponatrémie et de convulsions, l’hypothermie et diverses
infections, y compris l’otite externe (12-19).

D’après les données probantes tirées des recherches à
jour sur l’efficacité des programmes aquatiques pour les
nourrissons et les tout-petits, la Société canadienne de pédi-
atrie recommande ce qui suit :

• Les cours de natation pour les nourrissons et les tout-
petits de moins de quatre ans ne devraient pas être
promus comme des stratégies efficaces de prévention de
la noyade.

• Les enfants de moins de quatre ans n’ont pas la
capacité développementale de maîtriser les
compétences de survie aquatique et de nager de
manière indépendante. Les activités aquatiques et les
cours de natation pour ces enfants devraient être axés
sur l’acquisition de la confiance en soi et la
transmission des principes de sécurité aquatique aux
parents.

• Les cours de natation devraient être donnés par des
moniteurs formés, dans des piscines conformes aux
normes actuelles pour ce qui est de la conception, de
l’entretien, de l’exploitation et du contrôle des
infections (afin de réduire le risque d’hépatite A, de
gastroentérite, d’infections cutanées, etc.).

• Les piscines résidentielles devraient être clôturées des
quatre côtés et inclure une porte à fermeture et à
verrouillage automatiques. Il faut vérifier avec la
municipalité locale les autres exigences, telles que la
hauteur et le type de clôture.

• Les adultes devraient rester constamment à proximité
de leurs tout-petits et de leurs nourrissons pour les
superviser près de l’eau (piscines, bains et nappes d’eau
naturelles). Les nourrissons placés dans l’eau doivent
toujours être tenus par un adulte.

Les cours de natation pour les
nourrissons et les tout-petits
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• Tous les jeunes enfants et les enfants qui ne savent pas
nager devraient porter des vêtements de flottaison
individuels (VFI) approuvés par le gouvernement. Les
VFI ne remplacent pas la supervision.

• Les parents et les propriétaires de piscine devraient être
incités à recevoir une formation en premiers soins et
en réanimation cardiorespiratoire (RCR) et à se doter
d’un plan d’urgence.
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